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Le patrimoine malmené 

Le val de Sienne  constitue 

un ensemble de paysages de 

bocage très intéressant et 

dans lequel nous vivons;  et il 

y fait bon vivre. Le bocage est 

un capital, un patrimoine 

vivant façonné de main 

d’homme pour être valorisé 

et non pas vandalisé ! Ce 

paysage sera mis à mal par 

une ligne THT qui non seule-

ment va réduire les paysages 

et s’attaquer à nos monu-

ments et sites protégés par 

les lois. On a pensé, et c’est 

fort juste, qu’ils représen-

taient un intérêt réel. Faut-il 

penser que ces lois sont 

faites  pour ne pas être res-

pectées sous le couvert d’un 

parapluie ouvert dit de 

« l’intérêt public ». Qu’est-il ? 

Cet intérêt public ne se me-

sure pas seulement économi-

quement, industriellement il 

est aussi et surtout dans la 

préservation du cadre de vie 

et la conservation d’un bo-

cage identifiant. C’est aussi 

s’assurer d’une plus-value 

que jamais la THT n’apporte-

ra puisqu’elle est même sy-

nonyme, selon des experts, 

de maux plus dommageables 

encore envers les personnes. 

Il est moins difficile de trou-

ver des forces vives pour 

condamner les implantations 

éoliennes lorsqu’elles s’atta-

quent à ce même bocage, et 

aux intérêts monumentaux. 

L’impact de la ligne « Cotentin

-Maine » n’est pas perçu avec 

la même force. Clermont 

Clouet (1833-1886) a aimé 

ce val de Sienne, son pays 

natal. Son corps reposa long-

temps dans le cimetière de 

Hambye, mais on ne sut pas 

le conserver…  Certes il a vu 

un bocage différent qui n’avait 

été remodelé par les remem-

brements. Voici ce qu’il dit à 

propos de notre région « Au 

nord les crêtes de la Vanne, 

de la Soule, à l’Est celles de la 

Vire, au sud, à l’ouest, celles 

de la Sienne et Dérou, avec 

des forteresses à toutes leurs 

cimes, si bien échelonnées 

qu’elles communiquaient 

comme des télégraphes à 

signaux, sans interruption, 

jusqu’à la Haye-Pesnel, jus-

qu’aux sources et à l’embou-

chure de la Sienne ». Il rap-

pelle ainsi le rôle du fleuve 

dans l’histoire. Nombreuses 

furent les forteresses à com-

mencer par Gavray et son 

château ducal. Villedieu  est 

la capitale de tout le bassin, 

dont elle occupe le foyer. Au-

cune part le val de Sienne (à 

La Baleine) n’est aussi frangé, 

plus resserré, plus tortueux ; 

aucune part, plus solitaire et 

plus sauvage. Heureux qui 

peut vivre toujours dans ce 

vallon parfumé, loin de la 

sottise des villes ! Aucune 

région n’est plus curieuse, 

aucune moins visitée que le 

bassin de la Sienne. Et pour-

tant,  dans ce vaisseau dont 

les parois festonnées s’arron-

dissent de saint Sever à Mont-

chaton, que de paysages in-

trouvables, que de souvenirs 

historiques ! Une lieue faite ! 

Voici que le sol se rétrécit ! 

Ces deux longes de terre 

(entre La Colombe et La Blou-

tière) qui là-bas s’allongent, 

l’une vers l’autre, portaient sur 

leurs pointes les deux forte-

resses normandes de la Roche 

et de Rollos : à gauche, Rollos, 

à droite, la Roche. Un cri vous 

échappe lorsque s’ouvre tout-à

-coup devant vous cette étoile 

de vallées, cette main à quatre 

doigts dont vous parcourez le 

bras, cette convergence de 

cinq vallées est peut-être 

unique dans le bassin de la 

Sienne. Les deux massifs qui 

s’étranglent en bas sont, à 

gauche, le ballon de l’Orbe-

haye, à droite les roches de 

Sienne, l’angle de la Gièze et 

de la Sienne sur la grande 

commune de Percy, serpente 

le long de la Sienne depuis le 

musoir de Sienne jusqu’à l’ab-

baye de Hambye, entre la 

Gièze et la Doquette. Et plus 

haut à la crête du chemin, le 

plus vaste panorama (à la 

Haye-Comtesse). Vous serez 

au bord d’une immense fosse, 

rayée et mamelonnée. A 

l’extrême orient c’est le mont 

Fiquet  (il voulut peut-être par-

ler du mont Robin) où miroite 

la bourgade de Percy. Ce mont 

surveille une gigantesque co-

rolle ou corbeille de verdure, 

de bruyères, de rocailles, 

d’ombre et de soleil, dans la-

quelle resplendit le ruban de la 

Sienne et s’élèvent l’abbaye de 

Hambye… Il a vu du beau, il 

s’en est ému.  Nous aurons 

demain tout loisir de connaître 

la gabegie des fonds publics 

d’un chantier qui va à l’en-

contre des intérêts de la socié-

té et des économies d’éner-

gies.  



propre a servir et pour 

…..payer a Monseigneur de 

Matignon le nombre de 

quinze livres de rente an-

nuelle fonciere et seigneu-

rialle et payable au provost 

de Percy au moy ; de quoy 

Monseigneur de Matignon cy 

subroge a tous les droits qui 

lui appartien-

nent dans 

l’etendue de la 

baronnie de la 

Roche sans y 

faire aucune 

retenuation ni 

a consenty 

que pour le 

batiment dud 

moulin foul-

leur qu’il pren-

nent des ma-

teriaux au 

château de la 

Roche Tesson 

qu’ils leur 

seront des-

tines et non 

autrement 

laquelle rente 

de quinze livres commence-

ra a courir comme du jour 

Saint-Michel  prochain en un 

an  a qoy ils s’obligent non 

seulement lad fieffe mais 

aussy tous leurs biens sans 

que l’hypoteque generale 

deroge  a la specialle ny la 

specialle a la generalle 

s’obligeant de bastir led 

moulin et le rendre parfait 

dans led temps sus marque 

au plus tard ce qui y ont 

signe au sixieme jour de juin 

mil sept cent neuf a Thorigny 

s’est presente Michel Blouet 

frere dud Marin, lequel a 

demandé destre associe a la 

fieffe en l’autre part au 

moyen de l’observance qu’il 

fait de payer soliderement 

aud les y denommés les 

quinze livres de rente pour 

ce deües et de bastir led 

moulin dans led temps ce 

qui a este aggréé par mond 

seigneur par led sr Langlois 

et consenty par led Marin ».  
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Le notariat de Torigni-sur-

Vire conservé aux archives 

départementales contient un 

document concernant le 

moulin fouleur de l a baron-

nie de la Roche-Tesson dont 

le siège était au château du 

même nom sur le territoire 

de la commune de La Co-

lombe. En voici le contenu 

« Du vingt-neuf avril mil sept 

cent neuf à Thorigny. 

Se sont présentés Jacques 

Canuet, fils Théodore et Ma-

rin Blouet fils Nicolas, les-

quels ont offert de prendre le 

moulin fouleur de la baron-

nie de la Roche Tesson  et 

de le faire restablir en estat 

et manière qui sera propre a 

l’usage de fouller draps, 

lingettes, droguets et autres 

estoffes qu’on a de coutume 

de fouler, reediffier celluy 

proche et au dessous du 

chasteau de la Roche Tes-

son du côté vers la Sienne. 

Dans ce jour en deux ans de 

manière sera en estat  

L O U I S  L A I N É :  I N S T I T U T E U R  A  P E RC Y  

cette alliance et la famille 

était fixée à Ducey. André, 

Louis, né lui aussi à Villedieu 

le 10 avril 1915 marié à 

Jeanne Lemière, le couple 

étant resté sans enfants. Le 

troisième des frères, Désiré, 

Armand, veuf, décéda à Ville-

dieu le 14 mai 1920. Son 

épouse, Louise, Alphonsine 

Fauvel était décédée à Ville-

dieu le 22 avril 1918. Ce fut 

donc le fils et neveu du dé-

funt, qui prit possession de 

sa part. Louis Lainé ne 

semble pas avoir fait de ser-

vice militaire, en tout cas il 

tel Chalmé. Plus tard il s’ins-

tallera à Villedieu. Victor, 

Louis Lainé resta célibataire 

et tout naturellement sa 

succession se fit en faveur 

de ses frères et sœurs : 

Elise, Marie, née à Saint-

Aubin-des-Bois le 15 juin 

1892, mariée à Pierre, Jo-

seph Thépaut. Le couple eut 

trois enfants et s’était fixé à 

Saintes en Charentes mari-

times. Henri, Auguste, né à 

Villedieu le 11 mars 1898 et 

marié à Marie, Célestine, 

Louise, Simonne Gaubert. 

Trois enfants naquirent de 

de l’histoire locale. L’épi-

taphe gravée dans la pierre 

révèle ceci « à la mémoire de 

Louis Lainé né le 

17/10/1883 décédé le 

29/10/1948. Instituteur 

libre pendant 47 ans. Ce que 

vous aurez fait à l’un de ces 

petits ».  

Qui était donc Louis lainé ? 

C’est d’abord un Beslonnais 

qui vit le jour le 17 octobre 

1883 issu du mariage de 

Frédéric, son père, cultiva-

teur, et de Marie Baisnée, 

son épouse. Le couple était 

installé à l’instant de cette 

naissance, au village de l’hô-

Le carré du cimetière de 

Percy qui vient d’être relevé 

conservait une sépulture sur 

laquelle était posé un tom-

beau en granit. L’opération 

de gestion de cette parcelle 

réalisée actuellement afin de 

permettre un nouveau lotis-

sement du site  ce fait avec 

le concours de l’association 

recherché par le conseil mu-

nicipal. Aussi fut-il décidé de 

préserver des croix de fonte 

ainsi que cette haute croix 

qui se dresse sur une stèle à 

la mémoire de Louis Lainé. 

Cette disposition s’inscrit 

dans la perspective de la 

sauvegarde de la mémoire et 
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utilise la même source 

« nous avons appris avec 

une profonde tristesse le 

décès de M Louis Lainé, 

instituteur libre à Percy. 

Quoique souffrant depuis 

quelque temps, rien ne fai-

sait prévoir une fin aussi 

subite. M Lainé exerçait sa 

profession depuis près de 

50 ans. Il fut pendant 16 

ans à Percy, et auparavant à 

Villedieu et Hambye. C’était 

un éducateur modèle et d’un 

dévouement absolu à la 

cause de l’enseignement 

libre. La médaille de saint 

Michel lui avait été décernée 

il y a 

quelques années en récom-

pense de ses nombreux 

mérites. Le défunt donnait 

aussi aux cérémonies de 

l’église son concours très 

apprécié. Aussi sa dispari-

tion est une grande perte 

non seulement pour l’école 

mais pour la paroisse toute 

entière. Son inhumation a eu 

lieu mardi au milieu d’une 

affluence particulièrement 

nombreuse, parmi lesquels il 

y avait un très grand nombre 

de ses anciens élèves. Au 

cours du service très solen-

nel, M le chanoine Mouchel, 

directeur de l’enseignement 

libre du diocèse qui présidait, 

remercia la nombreuse assis-

tance venue témoigner sa 

reconnaissance au maitre 

chrétien qui se dévoua pen-

dant si longtemps à l’éduca-

tion de la jeunesse. Il rappela 

la belle carrière du disparu et 

exprima les regrets qu’il 

laisse parmi tous ceux qui 

l’ont connu. Nous prions M le 

doyen, MM les maitres de 

l’enseignement libre ainsi 

que la famille du cher défunt 

de trouver ici l’expression de 

nos condoléances les plus 

sincères ».  Quelques lignes à 

la page 397 lui sont égale-

ment dédiées dans la se-

maine religieuse du diocèse 

du 11 novembre 1948 à la 

rubrique « nos chers dé-

funts ». La publication hebdo-

madaire conservée en « 11 

PER »aux archives départe-

mentales apporte quelques 

précisions « M Louis Laîné 

instituteur libre pendant 48 

ans, chevalier de l’ordre de 

saint-Michel, est décédé à 

Percy le 29 octobre dans sa 

66e année. M le vicaire gé-

néral Mouchel directeur de 

l’enseignement libre a prési-

dé ses obsèques et rendu 

hommage à son mérite ». 

L’annuaire-almanach de 

Percy de l’année 1949 (3 

PER 12 aux archives dépar-

tementales) sous la plume 

de monsieur Paing, directeur 

de l’école Sainte Jeanne 

d’Arc consacre des lignes 

élogieuses sur l’instituteur et 

titre aux  pages 58-59 

« Cinquante ans au service 

de l’enfance, monsieur Louis 

Laisné instituteur libre à 

Percy ». Le contenu apporte 

des précisions et omet par 

exemple son passage à Ville-

dieu. Voici quelques pas-

sages sélectionnés « Tout 

jeune il manifesta des dispo-

sitions pour l’étude et bien-

tôt se dirigea vers l’ensei-

gnement. Il avait rêvé de s’y 

dévouer avec l’appui de la 

règle des religieux de Monte-

bourg. Les lois sectaires qui 

expulsèrent les religieux du 

pays de France l’obligèrent à 

renoncer à ses vœux. Mais 

on peut dire sans craindre 

de se tromper que jusqu’au 

dernier jour M Laisné garde-

ra l’âme d’un religieux régu-

lier et fervent dont la vie 

toute entière sera un 

exemple pour tous ceux qui 

auront l’avantage d’en être 

les témoins. Il exerça son 

« ministère » d’abord à Saint-

Hilaire-du-Harcouët  puis à 

Carentan mais il donna sa 

mesure à Hambye d’abord 

où il demeura vingt-cinq ans 

puis à Percy où il se dépensa 

seize ans durant jusqu’à sa 

mort. » 

Je n’ai malheureusement 

pas réussi à trouver son 

dossier professionnel et mon 

interlocutrice à la direction 

des écoles libres à Cou-

tances m’a dit que les dos-

siers des instituteurs 

n’étaient pas conservés. Ce 

qui est fort regrettable.  
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n’y a pas de recrutement 

militaire dans la Manche. Il 

fait l’objet à son décès de 

rubriques nécrologiques 

élogieuses. Le quotidien 

« Ouest-France » dans ses 

pages du 4 novembre 1948 

s’exprime  ainsi « nous avons 

appris avec une profonde 

tristesse le décès de M Louis 

Lainé, instituteur libre à Per-

cy. M Lainé exerçait sa pro-

fession depuis près de 50 

ans. Il fut pendant 16 ans à 

Percy, et auparavant à Ville-

dieu et Hambye. C’était un 

éducateur modèle et d’un 

dévouement absolu à la 

cause de l’enseignement 

libre. La médaille de saint 

Michel lui avait été décernée 

il y a quelques années en 

récompense de ses nom-

breux mérites. Le défunt 

donnait aussi aux cérémo-

nies de l’église son concours 

très apprécié. Sa disparition 

est une grande perte non 

seulement pour l’école mais 

pour la paroisse toute en-

tière. Son inhumation a eu 

lieu mardi dernier au milieu 

d’une affluence particulière-

ment nombreuse, parmi 

laquelle un très grand 

nombre de ses anciens 

élèves. Au cours du service 

très solennel, M le chanoine 

Mouchel, directeur de l’en-

seignement libre du diocèse 

qui présidait, remercia la 

nombreuse assistance ve-

nue témoigner sa reconnais-

sance au maitre chrétien qui 

se dévoua pendant si long-

temps à l’éducation de la 

jeunesse. Il rappela la belle 

carrière du disparu et expri-

ma les regrets qu’il laisse 

parmi tous ceux qui l’ont 

connu. Nous prions M le 

doyen, MM les maitres de 

l’enseignement libre ainsi 

que la famille du cher défunt 

de trouver ici l’expression de 

nos condoléances les plus 

sincères ». L’hebdomadaire 

« La Manche Libre » du sec-

teur de Saint-Lô du di-



aucune signature. L’Avran-

chin, journal d’Avranches, 

conservé aux archives dépar-

tementales de la Manche, le 

17 juillet 1920, titre locale-

ment sur l’existence de la 

nouvelle municipalité dont M 

Godefroy, conseiller d’arron-

dissement, est élu maire de 

Fleury. Monsieur Enguehard, 

maire démissionnaire, ayant 

accepté les fonctions d’ad-

joint. Le même hebdoma-

daire titre à la rubrique né-

crologique de Villedieu le 

samedi 16 octobre 1920 

« mercredi l’après-midi vers 

3h monsieur Godefroy con-

seiller d’arrondissement, est 

mort l’après-midi, après une 

très courte maladie ». Le 

même journal informe ses 

lecteurs le 23 octobre sui-

vant « monsieur Godefroy, 

conseiller d’arrondissement 

du canton de Villedieu, a été 

inhumé samedi matin à Fleu-

ry. Dans la nombreuse assis-

tance qui était groupée à 

Fleury nous avons remarqué 

M Guérin député, M le Sous-

préfet d’Avranches, M 

Heslouis conseiller général 

qui portait le cierge d’hon-

neur, M Miard président du 

Conseil d’arrondissement 

d’Avranches, MM Tizon, Gau-

tier conseillers d’arrondisse-

ment, de nombreux maires 

et conseillers municipaux. M 

Godefroy n’était âgé que de 

62 ans. » La durée du man-

dat de conseiller d’arrondis-

sement est inconnue.  

Auguste, Victor Godefroy, fils 

de Louis, Victor, laboureur, 

27 ans,  et de Maria Lebeu-

rier, 24 ans, cultivatrice, est 

né le 8 9bre 1858 au village 

de la Landerie, au domicile 

de ses parents. Il exerça le 

métier de marchand de bes-

tiaux. Il eut un très court 

mandat de maire. Il fut en 

effet élu maire de Fleury le 7 

juillet 1920 après avoir exer-

cé pendant un an approxima-

tivement la fonction d’ad-

joint. Le docteur Larsonneur, 

son successeur est élu le 6 

décembre de la même an-

née (voir Fleury, une com-

mune rurale du centre 

manche par Raymond Du-

pard et Georges Vimond). La 

mort surprit monsieur Gode-

froy à l’âge de 61 ans le 13 

octobre 1920 à Villedieu, rue 

du bourg l’abbesse, une 

propriété apportée dans la 

dot de madame. Il était ma-

rié à Augustine, Emélie Dela-

rue originaire de La Baleine 

où elle était née le 22 oc-

tobre 1855 au village de 

l’église, fille de Jean-Louis, 

meunier, 23 ans,  et de Clé-

mentine, Victoire Provost, 22 

ans. Le couple avait un con-

trat de mariage  daté du 26 

août 1896. Il n’y eut pas 

d’enfants. Son testament fut 

ouvert le 18 octobre 1920. 

Augustine Delarue, rentière, 

âgée de 68 ans, décéda le 

20 février 1924 en sa mai-

son de la rue du bourg l’ab-

besse. Maitre Eugène, Paul 

Enguerran, clerc de notaire 

demeurant à Sainte-Cécile, 

fut son légataire universel. 

Un testament avait été fait et 

ses biens furent dévolus. Ce 

fut une très importante suc-

cession.  
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Auguste, Victor Godefroy, un maire à Fleury  

qui n’eut que le temps de s’installer… 

2012  

Un monumental tombeau en  

granit bouchardé et poli, a 

été dressé sur la sépulture 

de la famille Godefroy-

Delarue dans le cimetière de 

Fleury. Une très haute croix 

sur piédestal, sans doute 

l’une des plus hautes du val 

de Sienne, drapée d’un lin-

ceul noué, avec une petite 

couronne de tanaisies brélée 

sur une agrafe. Une stèle au 

fronton triangulaire ornée 

d’acrotères illustrés de pal-

mettes et de crochets,  sur 

laquelle figure en relief une 

urne drapée du linceul, une 

palme et une guirlande de 

tanaisies brélée par un ru-

ban attaché aux deux extré-

mités sur deux agrafes. Le 

sarcophage est illustré d’une 

croix en relief et d’acrotères, 

trois vasques (dont une à 

l’avant du monument au 

piédestal. Une clôture à 

quatre plots cubiques à 

pointes crucifères, dont 

chaque face est illustrée de 

petites croix coptes aux ex-

trémités convexes, et une 

balustre de quadrilobes. 

L’épitaphe nous dit qu’ici se 

trouve la « famille Godefroy-

Delarue. Augustine Delarue, 

veuve Godefroy, 23 octobre 

1855-20 février 1924, Au-

guste Godefroy, maire de 

Fleury, chevalier du mérite 

agricole, conseiller d’arron-

dissement (1858-1920). Ce 

monument fait tout de suite 

penser au travail des grani-

tiers de l’entreprise Rivière 

de Villedieu, mais il n’y a 
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La ferme des Breton-

nières, en bout de chemin 

sur la route départemen-

tale en direction de Mon-

tabot, est cadastrée sous 

les numéros 1136 de la 

section A du bâti. Elle a 

été acquise par monsieur 

Georges Gontier et son 

épouse Denise-Augustine 

Ruault, originaires de Ba-

renton, le 24 janvier 

1942. La vente avait été 

consentie par Mgr 

Georges-François Grente, 

évêque du Mans. Les ren-

seignements concernant 

l’exploitation agricole sont 

les suivants : superficie 

de l’exploitation : 27 hec-

tares dont 2 en terres 

labourables et 26 en prés 

et prairies. Les bois et 

taillis couvrent une super-

ficie de 50 ares.  

Habitation humaine : 5 

personnes habitent la 

maison : un couple, une 

femme et deux enfants 

(un garçon et une fille). 

Deux pièces en très mau-

vais état (sol non cimenté, 

une des pièces parque-

tée).  

Logement des animaux : 

le cheptel se compose de 

20 bovins, 12 veaux, 4 

chevaux et 6 porcs dont le 

logement est complète-

ment anéanti. Il n’y a ni 

plateforme à fumer ni 

fosse à purin. Cette ferme 

accueillit au cours de la 

bataille pour la libération 

de nombreux réfugiés 

dont monsieur André Co-

chepain qui sera plus tard 

choisi pour dresser les 

plans de reconstruction 

du site. Trois archi-

tectes collaborent à 

l’étude des plans que 

l’administration souhaitait 

être l’exemple type de 

ferme modèle adaptée à 

une exploitation plus ra-

tionnelle et indispensable 

au redémarrage de l’éco-

nomie agricole fortement 

touchée par les combats : 

André Cochepain, Yves 

Cochepain et Jean Gran-

ger. On espérait ainsi sus-

citer l’impulsion de la re-

construction.  

La demande de permis de 

construire est déposée le 

20 mars 1946 sous le n° 

C 393, d 32. Elle reçoit un 

avis favorable de la part 

de monsieur Vitrier délé-

gué départemental ad-

joint à l’urbanisme et le 

maire est chargé de le 

délivrer en application de 

la loi sur l’urbanisme 

(article 4 de la loi du 27 

octobre 1945). Neuf 

plans détaillés accompa-

gnent cette demande. 

L’autorisation de recons-

truire les bâtiments d’ha-

bitation et d’exploitation, 

dans les conditions fixées 

par l’ingénieur du génie 

rural relevant des services 

techniques du ministère 

de l’agriculture et d’après 

les plans présentés le 20 

août 1946 par l’architecte 

Cochepain, est accordée 

le 23 septembre 1946. 

L’appel d’offre pour l’adju-

dication est passé  le mar-

di 18 juin 1946. Les en-

treprises sont invitées à 

soumissionner chez MM. 

Cochepain-Granger-Cailler 

au : 3 rue corne de cerf à 

Saint-Lô.  

Monsieur Gontier, présent 

à l’adjudication déclare 

n’accepter les conditions 

de celle-ci que sous ré-

serve de connaître sous 

huit jours le montant des 

subventions. Le devis 

descriptif révèle la cons-

truction des murs en 

pierre de pays et chaux 

avec chaînage dans la 

partie haute. Le quotidien 

Ouest-France du mercredi 

24 juillet 1946 fait pa-

raître un long article sur la 

pose de la 1ère pierre. 

Deux autres publications 

eurent lieu : l’hebdoma-

daire le réveil de Saint-Lô 

et de l’arrondissement 

dont le contenu de l’ar-

ticle, identique au précé-

dent, fut publié le 2 août 

1946 en adressant toute-

fois « toutes nos félicita-

tions et nos vœux à M. 

Gontier dans sa coura-

geuse entreprise » et l’al-

manach-annuaire de Per-

cy en 1947, en tous 

points semblables aux 
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précédents.  En voici le 

contenu: 

La terre qui renait : 

Le mercredi 17 juillet 

1946 a eu lieu à Percy la 

pose de la première 

pierre de la ferme modèle 

chez M. Ernest Gontier, 

lieu-dit « les Breton-

nières ». Cette ferme por-

tera le nom de « la Taupi-

nière » en souvenir des 

nombreux réfugiés qui 

restèrent terrés tels des 

taupes durant les bom-

bardements qui durèrent 

quatre jours pour la prise 

de Percy. Cérémonie tou-

chante à laquelle assistè-

rent MM. les délégués du 

ministre de la reconstruc-

tion et des installations 

rurales, M. Endelin, sous-

préfet de Saint-Lô, M. le 

secrétaire général de la 

préfecture, M. Hugou 

maire de Percy, MM. Gau-

thier et Langlais des ser-

vices de la reconstruction 

à Coutances, MM. Baud, 

de la Gorge et Maquin 

directeurs et ingénieurs 

du génie rural, MM. Bi-

doire-de-Givrins, subdivi-

sionnaire à Percy, MM. 

Les architectes et entre-

preneurs, parmi lesquels 

M. Cochepain architecte 

départemental qui est 

l’auteur des plans de 

cette ferme (notons en 

passant que M. Coche-

pain fut une des per-

sonnes réfugiées chez M. 

Gontier). La pose de la 

pierre eut lieu sous les 

rayons du soleil, toutes 

les modalités de cette 

cérémonie avaient été 

préparées par M. Coche-

pain. Après signature de 

tous les officiels, le papier 

historique fut inclus dans 

une bouteille cachetée 

que Mme Gontier déposa 

elle-même dans la cavité 

réservée à cet effet, et la 
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pierre fut scellée. Le geste 

traditionnel du coup de 

marteau fut exécuté et 

suivi de quelques mots 

prononcés par M. le maire 

de Percy et M. le délégué 

du ministre. Ce dernier 

apporta les espoirs du gou-

vernement, félicita M. Gon-

tier pour la construction de 

sa ferme, en affirmant que 

l’aide que le gouvernement 

lui a donnée était assurée 

à tous ceux qui suivraient 

son bel exemple. Un déjeu-

ner où régna une cordiale 

sympathie (et chose cu-

rieuse, qui coïncida avec 

les 40 ans de M. Gontier et 

le baptême de sa petite 

Christiane), se termina par 

un toast de M. Hugou, 

maire de Percy, qui remer-

cia toutes les personnalités 

présentes, dit l’émotion 

certaine de chacun à la 

pose de cette première 

pierre dans sa commune, 

et fit remarquer que mal-

gré le dénuement im-

mense de notre pays, deux 

ans à peine après la libéra-

tion de Percy, il était vrai-

ment encourageant de 

constater l’effort fait par le 

gouvernement en vue de la 

reconstruction. Une seule 

chose à souhaiter : que cet 

effort aille en grandissant, 

cela ne dépendant plus 

que du travail et de la 

bonne et ferme volonté de 

chacun. Un état de l’avan-

cement des travaux est 

daté du 17 octobre 1946. 

Des difficultés financières 

amènent monsieur Gontier 

à s’adresser, sous forme 

de lettre dactylographiée,  

au délégué départemental 

le 17 juin 1950 sous les 

termes suivants « je suis 

propriétaire d’une ferme 

située village des Breton-

nières près du bourg de 

Percy. Cette ferme a été 

sinistrée partiellement par 

faits de guerre en 1944. 

En 1946 au moment de 

réparer cette ferme qui 

était insuffisante pour l’ex-

ploitation d’une conte-

pourquoi, Monsieur le 

délégué, j’ai l’honneur 

de venir vous solliciter 

pour qu’en raison des 

faits sus exposés et qui 

sont la stricte vérité, 

vous m’accordiez la pos-

sibilité d’obtenir un rè-

glement des deux si-

nistres ci-dessus non en 

titres mais en espèces 

comme il avait été prévu 

à l’origine par vos ser-

vices. D’avance je vous 

remercie de tout ce que 

vous pourrez faire pour 

favoriser l’aboutisse-

ment de cette demande 

en tenant compte des 

efforts et des sacrifices 

personnels que j’ai four-

nis jusqu’à ce jour pour 

arriver malgré les diffi-

cultés et les déboires à 

la réalisation du projet 

que nous avions tous 

envisagé. E. Gontier ». 

La requête de monsieur 

Gontier fut acceptée et 

les dommages de guerre 

provenant des biens 

situés à Hambye et 

Sourdeval-les-Bois 

(biens des demoiselles 

Dupeire (Suzanne et 

Berthe)  furent transfé-

rés sur la ferme des Bre-

tonnières, conformé-

ment à la décision admi-

nistrative du 7 août 

1950. Une note de ren-

seignements (n° 1801) 

pour la restauration de 

l’habitat rural (65 W 1) 

concernant l’exploitation 

d’Ernest Gontier aux 

Bretonnières permet 

d’apprendre qu’un pro-

jet d’amélioration du 

chemin d’accès à 

l’étude est approuvé le 

20 décembre1946 par 

l’ingénieur en chef du 

génie rural pour un mon-

tant de 198000 francs 

avec une subvention de 

l’état de 10000 francs.  

nance de 27 hectares, il me 

fut fortement conseillé tant 

par le génie rural que par la 

reconstruction d’accepter 

que ma ferme soit recons-

truite entièrement et soit 

considérée comme ferme 

modèle pour la région et 

rebâtie dans ce sens. Au-

jourd’hui cette reconstruc-

tion est très avancée, mais 

il reste encore d’importants 

travaux à faire notamment 

à la maison d’habitation. 

Les frais de reconstruction 

depuis 1946 ont subi la 

hausse générale et je me 

suis trouvé obligé de faire 

face à des mises de fonds 

supérieures à celles pré-

vues. J’avais pu jusqu’à ce 

jour tant avec mon indemni-

té de dommages partiels 

qu’avec deux emprunts au 

Crédit Foncier faire face à 

ces dépenses. Mais pour 

arriver dans un avenir plus 

rapproché à terminer mes 

travaux, j’ai acquis deux 

dommages de guerre des 

mêmes propriétaires dont 

le transfert a été autorisé 

sur ma ferme de Percy. Il 

s’agit des dossiers N° 

35.669 Z et 47. 577 Z au 

nom de mesdemoiselles 

Suzanne et Berthe Dupeire, 

concernant deux sinistres 

sis à Hambye et Sourdeval-

les-Bois, et s’élevant en 

totalité à la somme nette 

de 2 763 200 francs. Ces 

cessions réalisées et comp-

tant sur un règlement que 

l’on m’avait dit devoir être 

rapide, tant en raison de la 

qualité prioritaire de ma 

ferme dite « modèle » que 

de ma situation d’ancien 

prisonnier et père de deux 

enfants ainsi que des cir-

constances énoncées plus 

haut, je suis allé présenter 

mes pièces à vos services. 

J’ai alors eu la déception 

d’apprendre que je ne se-

rais probablement réglé 

qu’en titres nominatifs de la 

reconstruction, mode de 

règlement qui arrête tout 

espoir de continuation des 

travaux envisagés. C’est 
Texte et photographies : 
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